
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de rénovation urbaine Pont des Chèvres
Communauté d'agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse
DEBAT Jean-François, Président
Communauté d'Agglomération
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement. 
b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10ha, ou dont la surface de plancher au sens de l'article R.111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R.420-1 du même code est supérieure ou égale à 10 000 m². --> Projet sur une surface d'environ 7,8 ha. 
Il s'agit d'un projet de rénovation urbaine au niveau des secteurs dit Pont des Chèvres, Dupont-Loiseau, Briand-Poincaré, et Avenue de Mâcon. Ce projet prévoit : - des opérations de démolition de 72 logements et 25 box ;-des créations de voiries et le réaménagement des rues ; - l'aménagement des espaces publics et d'aires de jeux (création de 3 150 m²) ;- la réhabilitation de 630 logements, la construction de 10 nouveaux logements sociaux et de 20 logements issus du parc privé ; - la construction d'une maison du cirque ; - la réhabilitation d'un gymnase et d'un espace de vie sociale. 
20007175100016
Le projet s'inscrit dans le cadre du Nouveau programme national pour le renouvellement urbain (NPNRU) lancé en 2014 et qui vise à la transformation de 450 quartiers. Les objectifs sont :   - d'améliorer l'offre de logement (meilleure qualité et meilleure diversité),    - de développer de nouvelles activités économiques et donc favoriser la mixité fonctionnelle,    - de mettre en valeur les espaces publics et privés,    - de renforcer les accès vers le reste de l'agglomération,    - de développer de nouveaux équipements. Le projet vise également à développer l'utilisation des modes doux et de nombreux cheminements seront créer pour relier le centre ville et désenclaver le quartier. 
. 630 logements réhabilités ;. 72 logements détruits, et 25 box détruits ;. 20 logements intermédiaires créés représentant 1 400m² de Surface de plancher ;. Création d'espaces verts : 1 650m² en cœur d'îlot + 1 500m² placette (en face de l'école du cirque) + plantation de 135 arbres ; . Réhabilitation et/ou requalification de voies : rue des Crêts (120ml), rue des pont des chèvres (200ml), rue Aristide Briand (325ml), rue Raymond Poincaré (220ml), rue Paul Doumer (170ml), rue Alain Mimoun (400ml) ;. augmentation de la perméabilité de l'ensemble du secteur en procédant à une désimperméabilisation partielle des stationnement et des cheminement. 
. Permis d'aménager. Permis de construire
Superficie globale du périmètre intégrant les travaux (périmètre opérationnel) 
7,8 ha
Pont des Chèvres 01000 BOURG-EN-BRESSE
46
12
41
N
5
13
19
E
1
1
1
Pas de ZNIEFF à moins de 3  km du projet.
2
Bourg-en-Bresse est concernée par la Loi montagne (loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne et modifiée par la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne). Le projet est cependant de moindre impact s'agissant de l'impact sur les massifs forestier et zones agricoles, milieux protégés 
1
1
1
2
Le PPBE arrêté de Bourg-en-Bresse pour la période 2018/2023 recense plusieurs infrastructures routières exposées au bruit selon l'indicateur Lden (24h) une mesure supérieure à 75 décibels (db(A)) dont notamment le Boulevard Edouard Herriot (D1079) et l'avenue de Maginot qui se situent dans le secteur du projet. Au total, le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules soit en moyenne 8 200 véhicules par jour. 
2
Plusieurs périmètres de protection au titre des abords de monuments historiques traversent la zone projet : Moulin de Crève-Coeur, Statue de Bichat, Maison 17 rue Bourgmayer (+ façades pierres, façades pan de bois, et toitures), théâtre, parc de la Visitation et ses grilles, Hôtel particulier 13 rue Bourgmayer, Maison (escalier avec rampe en fer), Préfecture (ancienne), Eglise Notre-Dame. + en bordure du monument inscrit Moulin de Crève-Coeur (sud Bd)
2
Le cours d'eau La Reyssouze et ses rives sont répertoriées comme zone humide selon l'inventaire de la DREAL AURA.Le projet n'impacte pas ce secteur. Les précautions nécessaires seront prises durant la phase chantier pour éviter tout impact. 
2
Plan de Prévention des Risques Inondation de la Reyssouze et de ses affluents. Le projet est concerné par trois zonages : . Hors zone d'aléa,. Zone B2 : constructible sous prescriptions, . Zone R : zone d'interdiction : cela concerne uniquement les rives de la Reyssouze et donc hors emprise projet.
Approuvé le 8 février 2017
2
Plusieurs sites BASIAS dans l'emprise projet ou en bordure immédiate : . RHA0101377 : serrurerie, ferronnerie, forge : activité terminée. RHA0100212 : dépôt de liquides inflammables : activité terminée. RHA0102286 : garage avec desserte d'essence : activité terminée. RHA0102858 : fabrique d'allumettes chimiques : activité terminée. RHA0101348 : stockage et distribution de carburant : activité terminée . RHA0100809 : peinture automobile : activité terminée
1
1
La zone du projet est seulement concernée par le périmètre de protection éloignée de captage AEP "Puits de Polliat n°1". 
1
1
Pas de site Natura 2000 à moins de 4km du projet, en dehors de l'agglomération
1
1
1
1
1
2
Rapport écologique en annexe
1
1
1
1
La zone du projet n'accueille aucune ICPE. Plusieurs ICPE soumises à Enregistrement sont tout de même à noter à proximité (moins de 300m) : . DALKIA, Reyssouze Energie Services : production et distribution de vapeur et d'air conditionné ; . BTMF SA, Kalhyge 4 : blanchisserie-teinturerie de gros ; . SAS Giraudet : fabrication de plats préparés.
2
. Risque inondation (PPRI cité plus précédemment + AZI de la Reyssouze) : aléa faible à moyen pour une partie du site: constructible sous prescriptions. Risque séisime modéré (3), . Potentiel radon faible, . Exposition au retrait-gonflement des sols argileux : exposition faible, ponctuellement exposition modérée
1
2
. Aucune canalisations de matières dangereuses sur le territoire de la commune. . Transport de matières dangereuses via la voie ferrée à l'ouest du projet et le boulevard Edouard Herriot. 
2
La phase chantier pourra engendrer une gêne des trafics : circulation d'engins de chantier, de poids lourds, routes momentanément fermées. La gestion des flux durant la phase chantier sera étudiée en amont (fléchage, déviations...). 
2
1
Le chantier sera source de bruit : grue, procédés de construction, flux d'engins. Les engins utilisés seront conformes et les niveaux acoustiques réglementaires seront respectés.
1
1
2
1
. Aucune vibration sauf en période travaux.
1
1
Maintien de l'éclairage en place
2
Oui, en phase travaux : émissions de C02 des engins de chantier
1
1
2
Gestion des déchets en filière adaptée
2
Oui, car le projet se situe dans plusieurs périmètres de protection au titre des abords des monuments historiques. 
1
2
Projets connus à proximité : - Le projet présenté actuellement se situe à côté d’une opération de renouvellement urbain : celui de la Reyssouze à l’Est du projet. - Requalification de l'allée de Challes- Le site de la commune met en avant la création d’une voie verte traversant la commune (à l’est du projet) ainsi que le chantier Carré Amiot (travaux en cours) qui voit l’ancien collège se transformer en conservatoire de musique et la construction d’un bâtiment commercial. Impacts cumulés :     - impacts cumulés possibles en cas de travaux simultanés     - En phase "exploitation" l'ensemble de ces projets participe à l'amélioration du cadre urbain.
1
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